
Resolution 16-10-A  

 

 

 

 

 

 

 

Résolution 16-10-A 

Parental Recognition Reconnaissance des liens 
parentaux 

WHEREAS families need certainty about the 

legal relationship of parents to children, 

without unnecessary court proceedings and 

associated delay and cost to those families;  

ATTENDU QUE les familles ont besoin de 

certitude quant au rapport juridique qui existe 

entre parents et enfants, sans devoir se 

soumettre à des instances judiciaires inutiles et 

aux retards et coûts connexes qui leur sont 

imposés; 

WHEREAS many families, including LGBT 

families, use reproductive technologies and 

assistance to have children; 

ATTENDU QUE de nombreuses familles, 

notamment les familles LGBT, ont recours à 

des techniques de procréation assistée afin 

d’avoir des enfants; 

WHEREAS the law relating to birth 

registration is developing inconsistently; 

ATTENDU QUE le droit lié à l’enregistrement 

des naissances évolue de manière incohérente; 

WHEREAS legislative presumptions and 

parental registration practices that fail to give 

equal recognition to LGBT parents and their 

children are discriminatory; 

ATTENDU QUE les présomptions législatives 

et les pratiques relatives à l’enregistrement des 

parents qui n’accordent pas une même 

reconnaissance aux parents LGBT et leurs 

enfants sont discriminatoires; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge federal, provincial and 

territorial governments to: 

QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte les gouvernements 

fédéral, provinciaux et territoriaux : 

 Amend laws, regulations, processes and 

forms to ensure birth registration and 

parental recognition equally benefits all 

children regardless of their parents’ 

sexual orientation or gender identity, 

the composition of their families or 

their parents’ use of reproductive 

technology; 

 à modifier les lois, règlements, 

procédures et formulaires en vue de 

s’assurer que l’enregistrement des 

naissances et la reconnaissance 

parentale profitent équitablement à 

tous les enfants, sans égard à 

l’orientation sexuelle ou l’identité de 

genre des parents, à la composition de 
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la famille ou au recours par les parents 

à des techniques de procréation 

assistée; 

 Amend existing legislation to create a 

presumption of parentage for those 

who are or would be recognized as 

parents for the purpose of birth 

registration but for their sexual 

orientation or gender identity;  

 à modifier la législation en vigueur afin 

d’y inclure une présomption de lien 

parental pour ceux et celles qui sont 

reconnus comme étant les parents aux 

fins de l'enregistrement des naissances 

ou qui seraient reconnus à ce titre, si ce 

n’était de leur orientation sexuelle ou 

leur identité de genre; 

 Amend laws and practices to allow 

parents to be registered or to amend 

their status on birth registrations 

according to the parent’s gender 

identity; 

 à modifier les lois et les pratiques pour 

permettre l’enregistrement des parents 

selon leur identité de genre ou la 

modification de leur statut figurant au 

registre des naissances pour qu’il 

concorde avec leur identité de genre; 

 Create legislation that allows for 

appropriate recognition of parentage in 

surrogate and assisted reproductive 

situation, independent of biological 

criteria. 

 à adopter de la législation qui permet la 

reconnaissance appropriée du lien 

parental dans les cas de gestation pour 

autrui et de procréation assistée, 

indépendamment de critères 

biologiques. 

Certified true copy of a resolution carried  
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